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Décision ARS Occitanie PUI n° 2024 - 4668 
 
 

Décision relative à la demande de nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement Néphrologie Dialyse Saint Guilhem à Sète 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 
 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires, et notamment son article 69 ; 
 
VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 5126-1, L. 5126-2, L. 5126-3, L. 
5126-4 ; R 5126-8, R 5126-9, R 5126-10, R 5126-12 à R 5126-16, R 5126-23, R. 5126-26, R 
5126-27, R 5126-28, R 5126-30, R 5126-32 ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie en date du 26 juillet 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2023-5933 portant modification de délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé d’Occitanie en date du 28 novembre 2023 ; 
 
VU la décision DG ARS n° 2024-4139 en date du 13 juillet 2024 portant modification de délégation 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé d’Occitanie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2017-883 du 9 mai 2017 modifiant les conditions d'exercice et de remplacement 
au sein des pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur reportant d'un 
an les échéances des dispositions transitoires du décret n° 2019-489 du 19 mai 2021 relatives au 
renouvellement des autorisations des pharmacies à usage intérieur ; 
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VU l’arrêté du Ministre chargé de la santé du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de 
pharmacie hospitalière ;  
 
VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 
médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU les dispositions des articles L. 4241-1 et 4241-13 du code de la santé publique relatives à 
l’exercice de leurs fonctions par les préparateurs en pharmacie ; 

 
VU la décision ARH DIR/N° 383/XII/2003 du 15 décembre 2003 portant création d’une pharmacie 
à usage intérieur pour le centre Hémodialyse Saint Guilhem Bassin de Thau ; 
 
VU la décision ARS LRMP/2016 -838 en date du 26 mai 2016 portant modification de l’autorisation 
initiale de la pharmacie à usage intérieur susvisée (transfert de la pharmacie dans un nouveau 
bâtiment) ; 

 
VU la demande présentée le 2 mai 2024 par Mme Christelle Baux, en tant que directrice de 
l’établissement, et tendant à obtenir une nouvelle autorisation de pharmacie à usage intérieur ; 
 
VU les dossiers accompagnant la demande précitée ; 
 
VU l’avis défavorable du Conseil Central H de l’Ordre National des Pharmaciens réceptionné le 
21 août 2024, et formulé avec les motifs suivants, en particulier : 
 
•Activités citées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique à l’exception de celles 
mentionnées à l’article R. 5126-9 du même code : 
 
• Inadéquation entre la déclaration du temps de travail du pharmacien gérant dans le dossier 
d’autorisation à savoir 10 vacations, et celui notifié pour l’inscription à l’ordre qui est de 76 heures 
par mois. Il ne peut pas y avoir de superposition du temps « pharmacien » et du temps « directeur 
» 
• Le temps de présence du préparateur est un temps plein pour une ouverture de la pharmacie de 
8h30 à 17h30 
• Le remplacement n’est que de 14 heures. Des actes pharmaceutiques sont donc effectués hors 
présence du pharmacien 
 
CONSIDERANT que l’instruction du dossier sur pièces et sur site met en évidence une complexité 
de fonctionnement imputable pour une grande part à la double implication de Mme Baux au sein 
de l’établissement, au titre de pharmacienne assurant la gérance et au titre de directrice.  
 
CONSIDERANT en particulier : 
 
♦ que le temps effectif de pharmacien actuellement consacré à la gérance de la PUI, se limite à 
un mi-temps, l’autre mi-temps étant consacré aux activités de direction. Ceci alors que le temps 
de pharmacien est de 1 ETP à compter depuis le 1er avril 2013 (avenant au contrat de travail en 
date du 1er avril 2013), ce temps ayant été confirmé et pris en compte dans le cadre de l’instruction 
de la demande de transfert en 2016 ; 

 
♦ que les heures officielles d’ouverture et de fonctionnement de la pharmacie qui sont précisées 
dans le dossier d’autorisation, (8h30 à 17h30), sont sensiblement différentes dans la réalité du 
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur ; 
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♦ que la surveillance pharmaceutique effective de la préparatrice en pharmacie, qui exerce à 
temps plein, n’est pas assurée de manière continue conformément aux dispositions 
réglementaires qui la prévoient ; 
 
CONSIDERANT qu’il résulte de ce qui précède qu’à l’issue de l’instruction du dossier, les 
éléments relatifs à la réalité du fonctionnement de la PUI, de la présence de la pharmacienne 
assurant la gérance, et de celle de la préparatrice, sont confus, et ne permettent pas d’apprécier 
clairement les modalités de fonctionnement de la PUI. La situation constatée par le rapporteur 
ordinal et les éléments échangés avec la pharmacienne gérante conduisent à une incertitude sur 
la conformité de ce fonctionnement, sur la continuité de la surveillance effective de la préparatrice 
tant par la pharmacienne assurant la gérance que par sa remplaçante ;  
 
CONSIDERANT que la pharmacienne remplaçante habituelle de Mme Baux, intervient 
régulièrement et depuis plusieurs années dans l’établissement selon des modalités variables sans 
que l’on puisse comprendre précisément l’organisation de la pharmacie à usage intérieur lors de 
ces remplacements ; 
 
CONSIDERANT que l’organisation du fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur justifie 
d’être éclaircie et reprécisée en restaurant un temps effectif de pharmacien gérant de 1 ETP, tel 
que notifié dans l’avenant au contrat de travail en 2013, et pris en compte dans la décision de 
modification de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur en 2016; 
 

 

D E C I D E  

 
Article 1er : La demande présentée par l’établissement Néphrologie Dialyse Saint Guilhem 
tendant à obtenir une nouvelle autorisation de la pharmacie à usage intérieur pour les missions 
mentionnées à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique est rejetée ; 

 
Article 2 : Un dossier de demande complémentaire devra être déposé dans la suite de la présente 
décision, afin de démontrer de manière explicite l’organisation conforme de la pharmacie à usage 
intérieur, avec une gérance pharmaceutique exercée à temps plein. Ce dossier devra être 
communiqué dans un délai optimal de 6 mois ; 
 
Article 3 : L’autorisation actuelle de la pharmacie à usage intérieur n’est pas remise en cause, 
sous réserve de la mise en place d’une organisation lisible qui précise la partition des missions 
pharmaceutiques et des activités de direction exercées par Mme Baux, et garantisse la 
surveillance effective de la préparatrice ; cette organisation devra faire l’objet d’un document écrit 
à communiquer dans un délai optimal de deux mois à l’Agence Régionale de Santé ; 
 
Article 4 : La présente décision s’applique à compter de sa notification au demandeur ; 
 
Article 5 : A l’exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 
du Code de la Santé Publique qui doivent faire l’objet d’une nouvelle autorisation préalable, toute 
modification des éléments figurant dans la présente décision devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de la date de publication au recueil des actes administratifs :
▪ d’un recours gracieux auprès du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
▪ d’un recours hiérarchique auprès du Ministère des solidarités et de la santé,
▪ d’un recours contentieux formé par toute personne ayant intérêt à agir devant le Tribunal   
administratif territorialement compétent, qui peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par internet www.telerecours.fr;

         Article 10 : La présente décision est notifiée à l'auteur de la demande d'autorisation. 
Une copie sera notifiée à : 
M. le Président de l’Ordre National des Pharmaciens – Conseil central de la section H ;

Article 11 : La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé 
de la région Occitanie et le directeur de la délégation départementale de l’Hérault, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de Région.

                                  Fait à Montpellier, le 29 août 2024

                              Didier JAFFRE
                                  Directeur Général

                           

              Didiererererererererererererer J J J J J J J J J J J J J J JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEEEE
              Direrectctctctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r r r GéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGéGénéral
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• pour les dépenses relatives aux contrats de Plan Etat-Région exclusivement pour 
les opérations relatives à la fin d’exécution du contrat de plan Etat-Région 2015-
2020 

- 172 recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires pour son volet « frais de 
déplacements » 

- 214 soutien de la politique de l’éducation nationale pour l’unité opérationnelle académique de 
Montpellier ; 

- 230 vie de l’élève ; 
- 231 vie étudiante ; 
 

2) décider de l’opposition ou du relèvement de la prescription quadriennale des créances de l’Etat. 
 

3) Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

- les ordres de réquisitions du comptable public ; 
- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de 

saisine du ministre concerné ; 
- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur 

budgétaire des motifs  de ne pas se conformer à l’avis donné. 
 
 

III -   En qualité de pouvoir adjudicateur 
 

             La présente subdélégation porte également sur les actes relatifs à la passation et à l’exécution  
des marchés publics. 

 
 
Article II : 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle CHAZAL, secrétaire générale de l'académie 
de Montpellier, subdélégation est donnée à Monsieur Laurent GOUZE, secrétaire général adjoint, 
directeur des ressources humaines et à Monsieur Julien VASSEUR, secrétaire général adjoint, 
responsable du pôle organisation scolaire et performance. 
 

 
Article III : 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Laurent GOUZE, secrétaire général adjoint, directeur 
des ressources humaines ou de Monsieur Julien VASSEUR, secrétaire général adjoint, responsable du 
pôle organisation scolaire et performance, subdélégation est donnée dans la limite de leurs attributions 
à : 
- Monsieur Rafik DOUARA, chef de la division des affaires financières, 
- Madame Gabrielle SKRZYPCZAK, adjointe au chef de la division des affaires financières, 
- Monsieur Alexandre CROUZET, responsable du centre de services partagés Chorus 
- Monsieur Stéphane VEZIGNOL, responsable sectoriel budgétaire et financier 
- Madame Sabrina BEDEL,  
- Madame Nathalie LE-BRETON, 
- Monsieur Cyril MORE, 
- Madame Amaria NADJEM,  
- Madame Marie-Ange TRANO, 
- Madame Mélanie PELLICCIA, 
- Madame Cécile AIN, 

pour l’ensemble des dépenses et des recettes du titre 2 et du hors titre 2 des programmes 
cités à l’article I ; 
 

- Madame Géraldine MILOT, responsable de la coordination paye, 
pour les dépenses et des recettes du titre 2 de l’ensemble des programmes cités à l’article 
I à l’exception des programmes 172 et 231 ; 
 

 -    Madame Marine WAISS-MOREAU, cheffe de la division des affaires générales, 
 -    Monsieur Sylvain JACOB, adjoint à la cheffe de la division des affaires générales, 

pour l’ensemble des dépenses et recettes du hors titre 2 des programmes 140, 141, 214 
et 230 ; 
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